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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant : 
 

Lorsqu’un contrat de travail est conclu à l’issue d'un stage, la durée du stage doit s’imputer 
sur la période d'essai quand celle-ci est prévue. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Afin de redonner au stage toutes ses vertus d'insertion professionnelle et de lutter contre la 
précarité des jeunes travailleurs, il importe qu'en cas de contrat de travail successif à une période de 
stage, l'éventuelle période d'essai intègre la période de stage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


